
Régularisation rétroactive d'une rémunération sous-évaluée :
comment faire ?

Réponse courte

Lorsqu'un employeur constate qu'un salarié a été rémunéré en dessous du niveau contractuel, conventionnel ou

légal (notamment du salaire social minimum), il doit procéder à une régularisation rétroactive en versant la

différence au titre des périodes concernées. Cette régularisation est obligatoire et doit intervenir dans les meilleurs

délais, idéalement lors du prochain cycle de paie.

Le rappel peut porter sur une période maximale de trois ans, correspondant à la prescription des créances

salariales au Luxembourg. Les sommes dues sont soumises aux mêmes cotisations sociales et au même régime

fiscal que le salaire initial, et doivent figurer sur un bulletin de salaire rectificatif mentionnant clairement les

périodes concernées.

Définition

La régularisation rétroactive est la procédure par laquelle un employeur corrige un versement salarial antérieur

en complétant la rémunération initialement payée pour atteindre le montant dû. Elle peut résulter d'une erreur de

paie, d'un rappel contractuel, d'une décision de justice ou d'un contrôle de l' ITM.

Elle se distingue du versement exceptionnel en ce qu'elle vise à rétablir un droit préexistant et non à accorder

une gratification. A ce titre, elle conserve la nature salariale de la créance initiale et bénéficie des mêmes

protections juridiques (privilège, insaisissabilité partielle, prescription triennale).

Questions fréquentes

Comment procéder concrètement à une régularisation rétroactive de salaire ?

Dès la découverte de l'erreur, l'employeur doit calculer le différentiel de salaire avec les intérêts et recalculer les cotisations fiscales et
sociales. Il doit établir des bulletins de paie rectificatifs, informer le salarié par écrit des périodes concernées et du fondement de la
régularisation, puis verser promptement les sommes dues et notifier les autorités compétentes.

Dans quels cas l'employeur est-il obligé de procéder à une régularisation rétroactive ?

L'employeur doit obligatoirement régulariser lorsqu'un salarié n'a pas perçu l'intégralité de sa rémunération due, notamment en cas de
violation des dispositions impératives du Code du travail, du salaire social minimum ou des règles d'égalité de traitement. Cette obligation
existe même en cas d'erreur non intentionnelle.

Qu'est-ce que la régularisation rétroactive d'une rémunération sous-évaluée au Luxembourg ?

La régularisation rétroactive consiste à corriger des salaires qui ont été versés en dessous du montant réellement dû selon le contrat, la
convention collective ou la loi. Elle s'applique en cas d'erreur de calcul, de mauvaise application de grille salariale, de reclassement ou de
violation des minima légaux ou de l'égalité de traitement.
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Quel est le délai de prescription pour une régularisation rétroactive au Luxembourg ?

Le délai de prescription pour exiger une régularisation rétroactive est de 3 ans à compter de l'exigibilité de la créance salariale. Passé ce
délai, le salarié ne peut plus réclamer les arriérés de salaire, mais l'employeur peut toujours procéder volontairement à la régularisation.

Conditions d’exercice

La régularisation doit respecter les règles de calcul et de prescription applicables aux créances salariales.

Element Traitement

Période couverte Trois ans maximum (prescription)

Base de calcul Rémunération due par période

Cotisations sociales Prélèvement rétroactif

Impôt sur le revenu Application du barème applicable

Intérêts éventuels Taux légal si retard fautif

Modalités pratiques

Le processus de régularisation combine aspects juridiques, comptables et techniques de la paie.

Etape Action

Constat de l'erreur Analyse des bulletins antérieurs

Calcul du rappel Différence par période concernée

Information du salarié Lettre explicative détaillée

Bulletin rectificatif Ligne dédiée et historique

Déclarations sociales Rectification auprès du CCSS

Pratiques et recommandations

Identifier précisément l'origine de la sous-évaluation (erreur de calcul, non-application d'une revalorisation, oubli d'un

avantage contractuel) pour déterminer l'étendue de la régularisation.

Calculer le rappel période par période en appliquant le bon niveau de rémunération à chaque mois concerné, afin

d'obtenir un montant exact et justifiable en cas de contestation.

Informer le salarié par lettre explicative détaillée mentionnant les périodes concernées, le mode de calcul et le

montant brut et net, pour garantir la transparence et prévenir les litiges.
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Régulariser également les cotisations sociales et les déclarations fiscales auprès des organismes compétents,

pour préserver la cohérence entre la paie et la sécurité sociale.

Documenter l'ensemble du processus dans un dossier conservé dix ans, pour répondre à tout contrôle de l' ITM, à un

audit interne ou à une action en justice ultérieure.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Art. L.222-1 Salaire social minimum

Art. L.125-7 Bulletin de salaire détaillé

Code civil, art. 2277 Prescription triennale des créances salariales

Code de la sécurité sociale Assiette et régularisation des cotisations

La prescription des créances salariales limite la régularisation aux trois dernières années. Le rappel reste soumis aux cotisations

sociales et à l'impôt comme le salaire initial. Une information claire du salarié prévient efficacement les contestations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-7

